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2018/4152 - APPROBATION DE NOUVEAUX TARIFS AU MUSEE DES BEAUX-ARTS 
DE LYON  (DIRECTION DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 septembre 2018 par lequel M. le Maire expose ce qui suit : 

Le Musée des beaux-arts souhaite ajuster sa grille tarifaire au vu de ses activités. 
Ces nouveaux tarifs entreront en vigueur à compter du 25 septembre 2018. 
 

- Tarification spécifique des expositions temporaires organisées par le Musée des 
beaux-arts de Lyon  

 
Le Musée des beaux-arts organise des expositions de niveau international avec des œuvres 
venant de grandes institutions et de grands prêteurs internationaux. Actuellement, le tarif 
d’entrée aux expositions, approuvée par délibération n°2016-2641 du 16 décembre 2016, est 9 € 
(tarif plein) / 6 € (tarif réduit).  
 
Le musée incite ses visiteurs, à l’occasion de leur visite, à découvrir ses collections en délivrant 
un billet permettant l’accès à l’exposition ainsi qu’à l’ensemble des collections. C’est pourquoi, 
le Musée des beaux-arts souhaite mettre en place une tarification spécifique comme suit : 
 

Tarifs d’entrée à l’exposition temporaire (ouvrant droit également aux collections permanentes) 

 

 

 

 

 

Le tarif des ateliers pour enfants est actuellement de : 

- Ateliers 6-7 ans : 1h30 : 6 € 

- Ateliers 8-10 ans : 2h : 8 € 

Le Musée des beaux-arts souhaite proposer un tarif unique pour les ateliers enfants pendant les 

expositions temporaires de 10 €. 

Ces tarifs remplacent les tarifs d’entrée, nocturnes et ateliers enfants (pendant la période 

d’exposition) approuvés par la délibération n°2016-2641 du 16 décembre 2016. 

 

- Tarif spécifique pour un weekend festif organisé les 3 et 4 novembre 2018 à l’occasion 
des vingt ans de la rénovation du musée 

 
A l’automne 2018, le musée célèbre les vingt ans de la rénovation de son bâtiment et sa nouvelle 
muséographie, conçue par l’architecte Jean-Michel Wilmotte. Un week-end festif est organisé les 
3 et 4 novembre 2018 pour fêter cet anniversaire.  

 

TARIF EXPOSITION 

Plein tarif 12 € 

18 - <26 ans et tarif 

réduit 

7 € 
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Un tarif unique pour le week-end (entrée au musée et activités incluses) : 5 € 
 

- Tarifs spécifiques pour les cycles de conférences, le cycle d’histoire de l’art et les 
activités en LSF  

 

• Des cycles de conférences sont organisés régulièrement au musée à l’occasion des 

expositions ou de thématiques évoquées dans les collections. Le Musée des beaux-arts 

propose les tarifs suivants :  

 
NOMBRE DE CONFERENCES TARIF 

Une conférence 6 € 

Trois conférences 15 € 

Quatre conférences 20 € 

Cinq conférences         25 € 

 
• Un cycle d’histoire de l’art est organisé depuis plusieurs années, avec le tarif à l’unité de 

3 € couplé avec le billet d’entrée.  
Afin de faciliter sa réservation, le cycle de 17 ou 18 visites sera réservable dans son 
intégralité avec les tarifs suivants : 

- L’ensemble des visites (17 ou 18 par an) + carte musées plein tarif : 70 € 
- L’ensemble des visites (17 ou 18 par an) + carte musées tarif jeune : 52 € 
- L’ensemble des visites (17 ou 18 par an) + carte culture plein tarif : 83 € 
- L’ensemble des visites (17 ou 18 par an) + carte culture jeune : 60 € 

 
- L’ensemble des visites  avec exonération du prix d’entrée ou détenteur d’une carte musée 

ou carte culture : 45 € 
 

• Des visites en LSF pour les personnes sourdes ou malentendantes sont organisées tout au 
long de l’année par le service culturel. Afin d’en faciliter la réservation et l’organisation, 
le tarif proposé est de 1€ par visite.  

L’ensemble de ces tarifs s’ajoutent aux tarifs approuvés par la délibération n°2016-2641 du 

16 décembre 2016. 

 
Ouï l'avis de la commission culture - patrimoine ; 

 
 

DELIBERE 

 
 
 

1. La tarification spécifique pour les expositions temporaires au Musée des beaux-arts  est 
approuvée comme suit :  
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• Tarifs d’entrée à l’exposition temporaire (ouvrant droit aux collections permanentes) : 

TARIF EXPOSITION  

Plein tarif 12 € 

18 - <26 ans et tarif 

réduit 

7 € 

• Tarif des ateliers pour enfants durant l’exposition: 10 €  

 
2. Les tarifs des cycles de conférences et du cycle d’histoire de l’art sont approuvés comme 

suit : 
 

• Tarifs des conférences 
 
NOMBRE DE CONFERENCES TARIF 

Une conférence 6 € 

Trois conférences 15 € 

Quatre conférences 20 € 

Cinq conférences 25 € 

 

• Tarifs du cycle d’histoire de l’art 

• L’ensemble des visites (17 ou 18 par an) + carte musées plein tarif : 70 € 
• L’ensemble des visites (17 ou 18 par an) + carte musées tarif jeune : 52 € 
• L’ensemble des visites (17 ou 18 par an) + carte culture plein tarif : 83 € 
• L’ensemble des visites (17 ou 18 par an) + carte musées culture jeune : 60 € 

 
• L’ensemble des visites  avec exonération du prix d’entrée ou détenteur d’une carte musée 

ou carte culture : 45 € 

• Tarif des visites en LSF : 1 € 

 
3. Ces nouveaux tarifs entreront en vigueur à compter du 25 septembre 2018. 

 
 

4. Le tarif unique de 5€ pour le weekend festif organisé les 3 et 4 novembre 2018 à l’occasion 
des vingt ans de la rénovation du musée est approuvé ; 

 
 

5. Les recettes seront imputées sur le budget du Musée des beaux-arts : 
- pour l’exposition temporaire : nature 7062, fonction 322, programme EXPOBA, 

opération ETCLAUBA, LC 95541 
- Pour les cycles de conférences : nature 7062, fonction 322, programme ACPBA, 

opération CULTURBA, LC 66081 
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- Pour les cycles d’histoire de l’art : nature 7062, fonction 322, programme ACPBA, 
opération CULTURBA, LC 66081 ainsi que sur le programme COLLECBA, 
EPMUSEBA, LC 42643 

- Pour les visites en LSF : nature 7062, fonction 322, programme ACPBA, opération 
CULTURBA, LC 66081.  

 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Loïc GRABER 

 


